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Assemblée Générale 2025
Le 24 janvier 2026 de 16H à 18H Porte des Iles
Compte-rendu












 Introduction par le Président






15 présents à cette AG et 17 ‘’Pouvoirs’’ 
270 adhérents au moment de notre intervention sur la Place Marland !
Vous, vous êtes les fidèles des fidèles !
Notre association a continué son activité en 2025 parce qu’elle répond à un besoin. Voici ce que m’adresse une jeune maman par mail ce matin :
« Nous ne pourrons pas être présents à l’AG aujourd’hui
Mes parents, adhérents, m’ont transmis la convocation
Nous avons l’intention d’adhérer à l’UAASP
Je vous remercie pour l’attention que vous avez apportée à mes mails en 2025
Les sujets concernés restent d’actualité puisque la municipalité n’a rien engagé
… »
Mais soyons conscients qu’une association positionnée comme la nôtre sur le ``bien public’’ ne peut apporter une contribution efficace que si elle est considérée par une municipalité comme un organisme à même de coopérer et d’apporter compétences complémentaires et capacités de faire, et de mettre en application … 

Dans notre cas, je prends un exemple concret parmi bien d’autres de cette relation avec la municipalité, exemple qui parle de lui-même :

En janvier 2025, recrudescence forte des cambriolages à St Pair

1) Nous adressons une lettre à notre Maire pour lui proposer de nous inclure dans un petit groupe-projet que la Mairie pourrait mettre sur pied dont le but serait de définir un plan et des moyens pour juguler ce fléau et aussi pour en faciliter la mise en œuvre
En réponse – par le DGS – : bonne réception de notre courrier 

2) Nous menons une première investigation auprès de municipalités ayant agi en la matière 
En synthèse :
· La seule municipalité dans la Manche, La HAYE, ayant adhéré à « voisins vigilants et solidaires » nous a adressé une lettre (après plusieurs demandes de notre part) très instructive relatant 1/l’expérience faite avec VVS, 2/leur décision d’arrêter le contrat avec VVS, 3/les enseignements tirés pour demain



· Une autre municipalité nous a relaté l’assistance apportée par une Gendarme spécialisée dans la lutte contre ce fléau, assistance qui a abouti à un plan d’action et à la mise en place de moyens 

3) A nouveau une recrudescence de cambriolages
Nous revenons auprès de la Maire et le DGS nous adresse une réponse bien sympathique. Nous comprenons que la municipalité travaille sur ce sujet
De notre côté, nous décidons d’attendre pour explorer plus à fond … faisant le choix de ne nous retrousser les manches qu’en coopération avec la municipalité et avec la certitude d’aboutir à mettre en application des actions dans St Pair visant à juguler ce fléau.

4) Fin d’année, nous apprenons par le biais de Facebook que la municipalité a opté pour « Voisins vigilants et solidaires »


En fait, comment arriver à être considérés par les élues/élus comme contributeurs efficaces dans les plans d’actions d’une municipalité au service des habitants ? 
Nous nous sommes ouverts à d’autres associations pour réunir nos compétences et nos forces sur des sujets d’importance dans GTM comme par exemple, le projet de la 2X2 voies, le projet d’une zone de protection forte à Chausey.
Nous nous sommes dits qu’à plusieurs on devrait faire progresser cette relation aux élues/élus

De cette expérience de coopération à 6 associations etc. jusqu’à 13 associations je vous livre ici 2 constats que nous avons faits :

La 1er
L’implication effective de retraités très PROS ! ayant acquis de solides compétences, porteurs de visions stratégiques, et à même de faire des analyses étayées et fondées !
Ils se retrouvent quasi toujours face à des positions ``plates’’, pas d’oreilles pour les écouter vraiment, personne à même de prendre en compte leurs apports oh combien pertinents 
Seraient-ils perçus comme des gens qui chercheraient à ``s’occuper’’ ?
Ou plutôt, comment réussir à ce que ces compétences, ces capacités à faire et à faire bien, soient enfin reconnues comme telles et appelées à coopérer avec les élues/élus pour le bien public ?

La 2ème
Les débats publics !
On se retrouve d’entrée de jeu face 
· aux tenants d’opinions ! `
Les tenants de l’opinion A en présence de ceux de l’opinion B et de ceux de l’opinion C …
· à des responsables (élus et/ou experts) qui se font immédiatement porte-drapeau de telle opinion ou de telle autre !
Pas de passages obligés avant de s’engager ! 
Et, ce, afin de prendre le temps à chercher à s’accorder, à bosser les questions la plupart du temps complexes, à aller au contact de ceux/celles qui ont acquis de l’expérience et auprès de celles et ceux qui ne s’inscrivent pas dans la doxa afin qu’ils/elles soient bien pris en compte etc … et à en tirer les enseignements !



Rappelons-nous le résultat obtenu par les citoyens et citoyennes tirées/tirés au sort sous l’égide de Cyril DION (convention pour le climat) !
Ils ont pris le temps de bien s’informer, de débattre entre eux (plusieurs mois durant) pour in fine s’accorder sur plus de 130 propositions !

Certes « comment nous mettre en position de COOPERANTS ? » telle est la question qui reste entière !

 Rapport moral du Président





2.1. Le projet : axe Granville – Avranches

Nous avons été amenés à nous engager lorsque nous avons découvert – le projet de la 2X2 voies ayant été annulé 3 ans plus tôt par le Préfet – que le Département était en train de travailler sur des aménagements de cet axe !
Nous avons constitué aussitôt un petit groupe de travail, chaussé nos bottes et arpenté le Croissant, la Maréchalerie, La Havaudière. 
Notre premier choc : 
Voici un projet qui s’est étalé sur 30 ans et toujours aucune transformation aucune sur le terrain ! ça nous est apparu insupportable !
Et, si, il y a 30 ans, les sources du financement étaient accessibles, ce n’est manifestement plus le cas aujourd’hui. 
Qui plus est, d’autres besoins se sont faits jour comme par exemple rendre nos communes de plus en plus autonomes en besoin en énergies, offrir aux habitants dans les délais les plus réduits des solutions de mobilité les mieux appropriées (multiplication des liaisons ferroviaires entre les communes, …) améliorer l’offre en logements dans les quartiers existants à des prix accessibles aux travailleurs …

D’où notre choix ! 
Notre leitmotiv a été : NE PLUS ATTENDRE ! Soyons pragmatiques et visons sans plus attendre l’application d’améliorations significatives au service des habitants et des utilisateurs de cette route !

Jacky GUIHENEUF a alors présenté le résultat de nos travaux ainsi que les décisions prises récemment par la Département (voir document en pièce jointe)


2.2. Le projet : Projet d’une ZPF (zone de protection forte) à CHAUSEY

La mer et la pêche, nous les habitants du bord de mer, elles nous concernent au premier chef !
Ce projet s’est trouvé confronté à un obstacle important, à savoir le refus d’une ZPF de la plupart des pêcheurs professionnels.
N’étant absolument pas du métier, nous avons eu la chance de travailler sur ce Projet avec quelques PROS
Mais il aurait fallu pouvoir participer à des travaux entre tous les acteurs, travaux qui auraient visé à s’accorder sur les transformations à opérer en termes de zones de pêche, de modes opératoires, de règles du jeu … l
En pièce jointe, le rapport de synthèse de notre contribution


2.3. Le PUi

Nous sommes intervenus 

1) Sur le Projet de PLUi et notre commune
Jacky GUIHENEUF l’a étudié de très près. Il a été reçu par Mme la Maire entourée de XXXXXXXXXX à qui il a présenté plus de 30 correctifs à apporter qui ont été reconnus comme tels par GTM et les corrections ont été faites !
De l’intérêt d’une association ! 
Soulignons-le et remercions Jacky GUIHENEUF

2) Sur le Projet de PLUi et GTM
Ce Projet se fonde uniquement sur un seul scénario : une croissance de la population et de la consommation foncière, croissance continue et soutenue à l’horizon 2037, avec un objectif de 4500 habitants supplémentaires sur la période du plan. Elle est censée assurer la vitalité économique du territoire
Mais sur quelle base est fondée un tel scénario ? Non seulement elle n’est pas dite mais la vision stratégique de l’évolution de ce territoire intercommunal n’est pas du tout abordée !
Le Président invite à nous reporter à la position qu’il avait prise (voir en pièce jointe). 
Un de ses étonnements a été, par exemple, le fait que l’objectif d’un territoire de plus en plus autonome en matière de consommation d’énergies n’ait pas été traité. 
· Non seulement, nous allons être confrontés à une baisse drastique de production dans les années 2030 à 2050 (voir les études menées dans le cadre des travaux du Shift Project) 
· mais aussi l’insécurité grandissante des chemins maritimes des tankers (ce dont il a été question à Davos dernièrement !) va provoquer des difficultés d’approvisionnement de plus en plus importantes 

Mise au vote à mains levées :

Abstention :	0
Contre :	0
Pour : 	à l’unanimité des présents et représentés

Le Rapport moral du Président est adopté

 2026 !




3.1. Le projet de moderniser la Salle Fraboulet

Ce projet, sous forme d’esquisse, a été présenté à la population en juillet dernier par deux architectes. 
L’information de cette réunion n’avait pas atteint les St Pairais si bien que nous étions très peu nombreux présents à cette présentation !
Depuis plus aucune réunion de consultation des habitants … 

Or, des questions se sont posées naturellement à certains d’entre nous.  Pascal Coulombier en présente succinctement 3 :
· Le dérèglement climatique étant appelé à s’aggraver est-ce qu’une façade bord de mer entièrement vitrée qui va subir de plus en plus de fortes tempêtes de vent violent est bien appropriée ?
· Cette salle étant ``polyvalente’’ quels sont les avantages et les inconvénients d’une immense baie vitrée face à la mer, identifiés comme tels par les concepteurs de ce projet ?
· Il serait bon de nous conforter aussi :
· sur la nature de l’impact sur la Place Marland des différentes fêtes dans cette salle
· sur la nature de son isolation thermique
En 2026, après les élections municipales, nous émettrons le souhait de participer à une réunion de travail avec les architectes-concepteurs de ce projet

3.2. Le CARMEL

Patrick COURAULT fait le point à l’heure d’aujourd’hui sur ce projet visant le CARMEL
Présentation transmise comme pièce lourde par le logiciel SMASH 
Il informe avoir créé avec Odette Normand une association des riverains du CARMEL dont le but est de permettre aux riverains d’être représentée dans le COPIL qui sera mis en place par la prochaine municipalité 
Le président rappelle la contribution faite par notre association visant les terrains situés tout autour de cet ancien monastère. Il suggère de l’adapter en fonction des données inscrites dans le PLUi et d’apporter ainsi une vision d’un lotissement qui réponde aux besoins des années futures.

3.3. Les élections municipales

En synthèse des débats au sein de cette AG, il est convenu que chacun intervienne dans les réunions électorales à venir.

 l’association UAASP




4.1. Le poste de Secrétaire
Il n’a toujours pas été pourvu ! Nous rappelons qu’il s’agit essentiellement de compléter le Bureau par un 3ème membre. Le Bureau ayant pour mission de bien définir les orientations à donner à nos actions et à les soumettre à l’AG.
Toute candidature est oh combien bienvenue !
4.2. Démission du Trésorier
Le trésorier démissionne et se représente
Aucun autre candidat se présente aux suffrages  de l’AG
Il soumet donc sa candidature aux votes de l’AG
Abstention :	0
Contre :	0
Pour : 	à l’unanimité des présents et représentés
Patrick COUTAULT est élu au poste de TESORIER


4.3. L’avenir de l’association UAASP
En introduction nous avons dit avoir maintenu l’association en activité jusqu’à maintenant. Nous allons continuer à la maintenir en activité en 2026.
Mais comme toute association, la nôtre est menacée par le virus dit ``TLM’’
Le TLM (traduction = Toujours Les Mêmes) est ainsi dénommé par Jo Spiegel, l’ancien Maire d’une commune de 13000 habitants tout près de Mulhouse. Il disait à son pot de départ que son échec dans la démocratie participative qu’il avait développée tout au long de ses mandats de Maire c’était TLM à savoir « Toujours les mêmes !»
Toujours les mêmes à l’UAASP … nous vieillissons, votre serviteur va vers octante sept ! Donc, nécessité impérative de sang neuf en 2026 !

 Rapport financier




Le rapport financier (tableau en pièce jointe) a été approuvé à l’unanimité


 Questions diverses




6.1. Au sujet de l’explosion de la taxe d’habitation
A-t-on vraiment conscience à la municipalité que cette explosion ne peut que provoquer la vente de maisons d’habitation appartenant à des familles St Pairaises depuis plusieurs générations mais dont les descendants ne peuvent pas en assumer les coûts ?
A-t-on conscience que l’effet induit n’est pas celui escompté à savoir l’arrivée de familles qui s’installeraient à l’année mais plus exactement l’arrivée d’une clientèle fortunée compte-tenu du prix des habitations ?
En réponse, l’association prévoit d’en parler à la future municipalité

6.2. Au sujet de la suppression du poste de dépôt de ordures qui était situé derrière l’Intermarché
Certes il était devenu un dépotoir 
Mais n’a-t-on pas déplacé le dépotoir ? Ne faudrait-il pas trouver une autre façon de juguler cette dérive qui conduit à développer un dépotoir à ce type d’endroit
En réponse : cette question sera évoquée auprès de la future municipalité

6.2. Au sujet de l’attribution d’une place dans le cimetière de St Pair pour un couple qui voudrait ne pas laisser le soin à leurs enfants de régler cette question le moment venu 
Réponse : l’association va étudier cette question

:- :- :- :- :- :- :


La séance s’est achevée à 18H 
S’en est suivi le pot de l’amitié fort sympathique !
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UN AVENIR AVEC LES SAINT-PAIRAIS




